
 

ANNEXE 2 
DECLARATION DE CUMUL 

 PERSONNEL DE L’ENSEIGNEMENT 

 
 

1.  Identification du membre du personnel : 
 

Nom  

Prénom  

Numéro de matricule            

Date de naissance  

Adresse 
 

 

 
 
2.  Prestations au sein de l’enseignement 1 :  
 

 

Etablissement scolaire Fonction exercée Fraction de charge 2 

   

   

   
 
 
3.  Prestations hors enseignement :  
 

Domaine d’activité 3 Type d’emploi 4 

  

  

  
 
Par la présente, le membre du personnel s’engage à transmettre une déclaration de cumul 
adaptée lors de toute modification de ses prestations hors enseignement. 
 
Fait à ............................   Le ..../..../........   Signature.......................  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

annexe 30. 

                                                           
La déclaration de cumul est introduite une fois pour toutes (sauf modification des prestations hors enseignement) lors de la première entrée en 
fonction du membre du personnel, quel que soit le réseau et le niveau d’enseignement. 

1
  En ce compris les prestations effectuées dans un centre psycho-médico-social, dans une université    ou dans un établissement d’enseignement 

privé (n’étant ni organisé ni subventionné par la  Communauté française) ou prestations rémunérées sur fonds propres. 
2
  Périodes prestées fraction/ maximum de la charge. 

3
  Exemples : menuisier, médecin, mécanicien, architecte... 

4
 Ne doivent apparaître dans ce cadre que la ou les fonction(s) salariée(s) ou indépendante(s) entamée(s)  au cours de l’année scolaire. 

 


